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Syndicat des Automatismes du génie Climatique et de la Régulation


RÉGULATION ET GESTION TECHNIQUE DES BÂTIMENTS

« LE MARCHÉ 2009 »

Une fois de plus, l'ACR a réalisé son évaluation annuelle du Marché de la Régulation et de la GTB et la publie dans les pages qui suivent. 

Dans le climat de crise financière mondiale qui a tant affecté la plupart des industries, il ne fallait pas s’attendre à conserver le rythme de croissance modérée mais constante qui a marqué les années passées, en particulier depuis l’an 2000.

Une chute de 6,5 % de l’ensemble du Marché français sur lequel opèrent les adhérents du Syndicat ACR ne s’est rencontrée qu’une seule fois, en 1994, où le Bâtiment avait connu une crise sévère. 

Il est évident qu’il ne s’agit pas là d’un affaiblissement de la conscience individuelle et collective de l’importance des problèmes liés aux énergies qui ne pose plus, au moins dans les principes, la moindre question, mais de l’effet d’une conjoncture planétaire à laquelle personne ne pouvait être certain de résister.

Le rétablissement sera-t-il, comme en 1994, obtenu en presque totalité l’année suivante ? Cela dépendra presque uniquement du délai de sortie effective de la crise.

S’il est impossible de répondre aujourd’hui à cette question, la certitude de la part irremplaçable de la Régulation et de la GTB dans l’efficacité énergétique des bâtiments permet de cultiver un optimisme modéré pour l’avenir. 

Quel que soit le domaine, neuf ou rénovation, quelles que soient les solutions utilisées pour réduire les consommations, aucun résultat valable ne peut être obtenu s’il n’y a pas, en permanence, un équilibre entre l’énergie fournie et les besoins. Un tel équilibre  concerne aussi, de plus en plus, le renouvellement d’air. 

Seule une Régulation efficace permet d’obtenir automatiquement et constamment ces équilibres, sans négliger le  confort qui demeure une donnée à laquelle les utilisateurs sont légitimement attachés. 

Cette année encore, le marché global sera analysé dans les quatre domaines traditionnels de l’étude ACR : 

· Chauffage Individuel et Collectif

· Ventilation et Climatisation

· Gestion Technique des Bâtiments

· Services associés à toutes ces activités

En 2007, l’ensemble était évalué à 314,3 M€ et l’année 2008 marquait encore une progression avec un marché global évalué à 330,4 M€

 Le marché global 2009, estimé à 308,8 M€, efface donc largement la croissance de 2008.

S’il faut s’attendre, presque partout, à des marchés en diminution, nous pourrons rechercher, au fil de notre analyse, si les chutes constatées auraient pu être plus graves encore.  

1. LA RÉGULATION

Le contexte chronologique du marché total de la Régulation entre 2002 et  2007 pouvait se résumer à une lente croissance due, le plus souvent, à la Régulation de la Ventilation – Climatisation relayant heureusement celle du chauffage qui tirait le marché dans les périodes antérieures.

En particulier, le marché total de la Régulation 2008, évalué à 206,5 M€, ne devait sa croissance de 3,6 % qu’à la bonne tenure du domaine de la Ventilation-Climatisation.

En 2009, ce dernier, aussi touché par la crise que celui du Chauffage, ne parvient pas à redresser l’ensemble qui présente, avec un montant de 192,8 M€, une variation de - 6,6 %.

La loi LME concernant la distribution a conduit à des destockages – stockages et entrainé dans ce domaine une perte « artificielle » de chiffre d’affaire proche de 3 %, récupérée en partie début 2010.

A. La Régulation du Chauffage Individuel et Collectif

L’historique de ce domaine de marché peut se résumer à trois années (2002-2004) se soldant par une quasi stagnation suivie d’un léger redressement en 2005 puis d’une croissance de l’ordre de 10 % sur la période de 2006 à 2008.

Le Marché 2009 est évalué à 120,7 M€, ce qui correspond à variation de – 7 % qui annule l’ensemble des trois années précédentes. On peut seulement espérer qu’une sortie de crise prochaine va redonner à ce marché une visibilité convenable ou, mieux, un certain dynamisme. Une des conditions supplémentaires est que les Crédits d’Impôts des appareils de régulation soient maintenus au niveau actuel qui constitue une juste reconnaissance de leur l’efficacité. 

En 2008, les tendances des deux principaux domaines commençaient à s’inverser puisque le chauffage électrique régressait quelque peu et que le chauffage à eau chaude tendait à se réveiller grâce à certaines énergies renouvelables et à la rénovation de l’habitat existant.

En 2009, la crise a globalement tiré l’ensemble vers le bas mais on est en droit de considérer que la chute aurait pu être encore plus grave sans le dynamisme compensateur apporté par la recherche de l’efficacité énergétique des bâtiments. En dépit de tous les obstacles, certaines propositions d’appareils plus performants ont abouti malgré leur coût plus élevé, le plus souvent dans la rénovation.

L’examen des différentes catégories d’appareils vendus démontre la persistance d’une logique très positive à l’instauration de laquelle l’ACR est fière de contribuer depuis sa création :

a. En chauffage électrique :

· Les gestionnaires d’énergie représentent toujours plus de 60 % des appareils vendus, ce qui démontre que la recherche de la meilleure performance demeure le souci principal ;

· Les efforts pour compléter les installations existantes efficacement et à peu de frais sont matérialisés par la bonne résistance des appareils tels que les délesteurs, les programmateurs et les indicateurs de consommation.

b. En chauffage à eau chaude :

Les appareils performants sont toujours largement en tête du palmarès : 

· Les Régulateurs pour chauffage individuel progressent globalement de 10%, essentiellement en rénovation.

· Les Robinets Thermostatiques maintiennent leur volume, également grâce à la rénovation.

· Les Thermostats d’Ambiance Programmables, qui représentent la moitié des ventes de thermostats progressent de près de 4 %, essentiellement en rénovation alors que la part des OEM semble régresser, sous réserve d’erreurs d’évaluation. En effet, L’ACR continue ses tentatives de contact avec différents groupements, toujours intéressés par des échanges de statistiques mais qui n’ont pas encore mis au point l’organisation interne correspondante.

B. La Régulation de la Ventilation et de la Climatisation

1. Ce marché a longtemps affiché des variations apparemment aléatoires, rarement en phase avec celles des autres domaines :

· De 2002 à 2006 : une seule bonne année, 2004, conséquence de la canicule de 2003 ;

· En 2007 : croissance encourageante de plus de 5 % avec un marché évalué à 72,4 M€,

· En 2008 : persistance d’un certain optimisme avec un marché en augmentation de plus de 6 %.

L’année 2009 n’a évidemment pas permis à ce domaine d’échapper à la tendance négative générale puisque le marché est évalué à 72,1 M€, valeur quasiment identique à celle de 2007, en régression de 6 % par rapport à l’année précédente. 

La moitié de cette chute est probablement due aux conséquences de la loi LME ; cette diminution artificielle du chiffre d’affaire devrait se compenser au premier trimestre 2010.

Comme à l’accoutumée, les appareils individuels de climatisation réversibles n’ont pratiquement pas d’impact sur ce résultat car leurs régulations proviennent toujours des constructeurs, ce qui rend le chiffre d’affaires correspondant incontrôlable.

Le marché évalué ici par l’ACR est donc essentiellement lié au tertiaire.

La Régulation de la Ventilation et de la Climatisation tertiaire offre, depuis plusieurs années, des signes d’évolution vers une meilleure performance :

· Les thermostats tout ou rien pour terminaux continuent à perdre régulièrement du terrain par rapport aux matériels plus évolués (environ – 30 % pour la période 2008-2009). 

· Les régulateurs pré-programmés, même communicants, tendent à laisser la place aux modèles programmables de tous types (à peine plus de 6 % du nombre total) malgré l’avantage d’un coût de programmation nettement plus réduit. 

· Les régulateurs programmables, particulièrement ceux à protocole ouvert,  sont donc en forte majorité dans la régulation des terminaux ; le nombre total d’appareils vendus a même progressé en 2009. 

Comme il s’agit d’appareils plus coûteux à l’achat et dans le contexte de crise de cette année, ce fait ne peut être que la manifestation d’une recherche d’efficacité énergétique maximale. 

Il faut aussi signaler que ces appareils sont certifiés eubacCert. La caractéristique certifiée est la Précision de la Régulation (CA=Control Accurancy) qui est utilisée dans la RT2005 et reconduite pour la RT2012 comme coefficient de réduction de consommation d’énergie.

Cette rencontre d’une saine logique des utilisateurs et de la compétence des constructeurs a permis d’éviter à ce marché comme à celui de la régulation du chauffage une régression trois à quatre fois plus forte.

· Les fonctions évoluées nécessaires à l’optimisation des performances énergétiques sont de plus en plus fréquemment réalisées grâce à des unités locales de même type que celles utilisées pour la GTB qui permettent un choix de traitement extrêmement étendu. 

Dans ce contexte, le prix unitaire des fonctions est toujours sur la pente descendante amorcée depuis de nombreuses années et le chiffre d’affaires global tend à régresser ou stagner même lorsque le volume augmente.  

Les bénéficiaires en sont évidemment les utilisateurs, qui peuvent ainsi rechercher, à des coûts acceptables, l’amélioration de l’efficacité énergétique de leurs installations.

2. LA GESTION TECHNIQUE DES BATIMENTS

Après un passage à vide de 2001 à 2004, le marché de la GTB avait bénéficié de la prise de conscience des enjeux énergétiques et écologiques en affichant une croissance de 25 % sur trois ans.

L’année 2008, avec un montant total de 85 M€, correspondant à une croissance plus modérée de 3,5 % n’empêchait pas d’espérer raisonnablement que la tendance positive enregistrée depuis 2005 allait se maintenir et même s’amplifier à moyen terme.

La crise est venue, en 2009, casser momentanément cette dynamique et la GTB a été la plus atteinte des activités des adhérents de l’ACR.

Avec un montant évalué à 74,8 M€ en 2009, elle marque une régression de 12 % par rapport à l’année précédente et se trouve ramenée sensiblement au dessous du niveau de 2006.

L’importance de ce ralentissement est probablement due au fait que les décisions relatives à la réalisation d’installations de GTB, qui portent sur des montants unitaires importants, sont prises à des niveaux élevés de la hiérarchie où la conscience de la crise a été la plus aiguë. De plus, beaucoup des projets sont encore retardés par manque de financement.

Par ailleurs, les installations de GTB font partie de plans à moyen terme qui ont particulièrement souffert de l’absence de visibilité de l’avenir. 

Les réalisations ont donc été essentiellement des extensions et des installations de taille réduite.

Si, malgré la crise, un certain nombre d’installations de taille importante ont été menées à terme en 2009, il s’agissait, le plus souvent, d’affaires trop engagées pour être ajournées ou stoppées.

Dans ces conditions, la répartition des unités locales vendues est la suivante :

· Les unités de faible capacité n’ont pratiquement pas régressé.

· Les unités de capacité moyenne résistent moins bien mais sans s’effondrer

· Les unités de forte capacité voient leur nombre progresser nettement. 

Dans un domaine de marché en recul de 12 %, ces constats prouvent que le recul de 2009 est conjoncturel et que l’évolution vers des réalisations de plus en plus globales reprendra dès que la vision de l’avenir s’éclaircira.

Beaucoup d’éléments favorables au passage à une Gestion Totale des Bâtiments sont déjà en place et jouent pleinement leur rôle :

· Normalisation des protocoles de communication:

· Diffusion efficace des plus performants d’entre eux :

Par exemple, des actions concrètes comme la création de BACnet France par le Syndicat ACR ont permis de faire évoluer les cahiers des charges de GTB en faveur de ce protocole performant.

· Mise en œuvre effective de la directive européenne EPBD sur l’efficacité énergétique des bâtiments, en particulier avec la norme EN NF15232 relative aux calculs de l’efficacité énergétique de la GTB. 

Cette norme montre que l’absence de régulation et/ou de GTB conduit à la construction de bâtiments énergivores, parce qu’il n’y aura ensuite aucune possibilité de maitriser les consommations. 

La même norme décrit les fonctions de régulation et de GTB et établit une classification suivant leurs performances, de la classe A la plus performante à la Classe D qui ne doit pas être utilisée dans les bâtiments neufs et doit évoluer vers une classe supérieure dans la rénovation. 

Le Syndicat ACR milite pour que la Classe C soit prise comme référence dans la prescription d’équipements de régulation et de GTB. La Classe C en effet assure déjà d’importantes économies d’énergie, par exemple, dans les bureaux, d’environ 30 %.

Le Syndicat ACR a été chaque fois l’un des moteurs de ces actions car elles correspondent aux convictions qui l’animent depuis sa création en 1972. 

Il n’a pas l’intention de ménager ses efforts dans l’avenir et utilisera toutes les possibilités qui se présenteront de jouer dans le domaine des énergies un rôle prépondérant.

3. LES SERVICES

Il n’est pas inutile de rappeler que le marché des Services évalué par l’ACR concerne surtout la GTB et notamment les contrats d’entretien sur le matériel et les logiciels afférents. 

Depuis quelques années, ce domaine de marché a évolué de manière quasi cyclique, avec toute fois une tendance générale positive.

A la croissance exceptionnelle de l’an 2000 succédait une régression de deux années puis la croissance reprenait

sur trois ans pour redevenir réduite, les deux années suivantes.

L’année 2008 marquait un nouvel envol puisque le Marché des Services passait de 32,8 à 38,9 M€, en progrès de 18,5 %.

Les 41,2 M€ de l’année 2009 correspondent à une croissance nettement plus modeste de « seulement » 6 %.

Cependant, dans un marché globalement en régression de 6,5 % et avec une GTB, domaine étroitement associé aux services, en recul de 12 %, cette valeur limitée peut être considérée comme une haute performance.

Les constructeurs ont su mériter la confiance des utilisateurs et ceux-ci font appel à eux de plus en plus souvent pour les problèmes particuliers et pour les adaptations des matériels et des logiciels aux tâches de gestion énergétique. 

Ces mêmes constructeurs sont en effet les seuls à fournir durablement à leurs clients les moyens de faire vivre leurs installations et de les maintenir au meilleur niveau. 

Cette compétence reconnue permet au marché des Services de se maintenir, même dans les périodes difficiles.

4. BILAN 2009

Dans l’ensemble, l’année 2009 a été défavorable puisque le Marché français de la Régulation et de la GTB est passé d’une croissance de 5,1 % à une régression de 6,5 %.

Cependant plusieurs éléments autorisent à aborder l’avenir avec un optimisme mesuré :

· La bonne tenue du domaine des Services qui présente une croissance de 6 %, est un indice de confiance des clients pour les constructeurs. Cette condition nécessaire à une reprise prochaine est au moins remplie.

· Dans le contexte de crise généralisée, les adhérents de l’ACR estiment que la régression aurait pu être beaucoup plus grave.

Ce sont les solutions performantes proposées et la confiance des clients qui ont permis de limiter la chute.

· La fraction des marchés qui a le mieux résisté est la rénovation de l’existant, qui constitue un très vaste gisement d’économies d’énergie, encore assez peu exploité.

· La recherche de l’efficacité énergétique maximale n’est pas seulement un thème à la mode, encouragé par les instances françaises et européennes, mais aussi et surtout une nécessité vitale.

Dans un tel contexte, les équipements de Régulation et de GTB demeurent incontournables car nécessaires quels que soient les moyens employés pour créer des économies : amélioration du bâti, équipements à haute performances, énergies renouvelables…

Les années passées avaient été marquées par des événements importants dont les effets se sont prolongés et amplifiés sur 2009 :

· Mise en œuvre des normes de bus de communications standardisés ouverts :  

· EN-ISO 16484-5/6 pour BACnet (avec prise en compte de KNX)

· EN 14908-1/n pour LON

· EN 13321-1 KNX pour bâtiment référence à EN 50090 (CLC/TC205)

· EN 13321-2 KNX sur IP

· Création par le Syndicat ACR de l’Association BACnet France qui a disposé d’un stand au salon Interclima+Elec début 2010, 

· Partenariat encore accru du Syndicat ACR  avec l’organisme européen eu.bac qui assure la gestion de la certification des produits de Régulation du bâtiment. 

Pour la deuxième fois l’ACR a prévu et géré l’accueil de cet organisme sur son stand du salon Interclima +Elec début 2010.

La certification européenne eu.bac Cert des produits de Régulation permet maintenant la prise en compte de ces matériels dans les réglementations françaises et européennes avec une valorisation légitime. 

A la fin de l’année 2009, le bilan était satisfaisant : plus de 110 produits certifiés pour des applications de Chauffage et de Ventilation – Climatisation.

· Poursuite de la contribution du Syndicat ACR aux travaux de la RT 2012, en participant activement à 5 Groupes de Travail sur 10, avec des propositions concrètes, comme d’utiliser la Classe C, selon la norme EN NF 15232, comme exigence minimale pour les bâtiments neufs et pour la rénovation.

En plus de sa participation aux travaux d’élaboration de la réglementation, on peut citer, parmi les actions constructives du syndicat ACR, la valorisation des Robinets Thermostatiques en partenariat avec le syndicat UNICLIMA.

Cette démarche très positive a abouti à un processus de certification mis en place avec l’AFNOR.

Depuis mars 2009, le texte final a été publié et CERTITA assure le secrétariat technique. 

Le calcul de la variation temporelle est basé sur 2 des valeurs d’essais de la certification EN 215, la plus ancienne des normes européennes relatives à la régulation du chauffage.

Les premières valeurs ainsi calculées ont été publiées en 2009 par CERTITA/AFNOR. Elles sont disponibles sur le site Certita.org géré par l’ATITA et peuvent maintenant être utilisées dans les calculs des Règlementations Thermiques.

Les robinets thermostatiques sont ainsi pris en compte à leur valeur réelle et non, comme par le passé, avec une valeur par défaut, obligatoirement peu réaliste. 

Enfin le Syndicat ACR est actif dans d’autres démarches européennes toujours concernant les énergies comme par exemple EHCA (European Heating Control Alliance) dont il fait partie. Des travaux portant sur la réglementation EUP Lot 1 et Lot 2, vont permettre de mieux appréhender l’impact positif de la régulation sur l’efficacité énergétique. 

5. PERSPECTIVES 

Qu’elle marque ou non une sortie de crise, l’année 2010 ne saurait être une année faste. 

Mais le Syndicat ACR, dont les adhérents ont connu quelques périodes difficiles, n’est pas découragé pour autant car la dynamique de la recherche de l’efficacité énergétique, à la mise en place de laquelle il a largement contribué, est maintenant irréversible.

Si une croissance raisonnable revient, l’ACR amplifiera encore son action et explorera d’autres voies d’amélioration.

Si une stagnation durable s’installe, il sera plus que jamais nécessaire de privilégier les choix de gestion énergétique les plus performants. L’ACR peut prétendre figurer parmi les acteurs les mieux placés dans cette recherche de l’optimum de rendement des investissements.

Les prochaines années devraient donc, dans tous les cas, correspondre, pour le Syndicat ACR à une période d’activité encore accrue ; les points ci-après en fournissent quelques exemples, non limitatifs :

· La certification eu.bac va continuer à étendre son champ d’application. 

En effet, la dernière application de régulation terminale, l’application VAV, sera disponible à la certification eu.bac courant 2010. 

Un autre domaine prêt pour la certification eu.bac est celui des sondes, vannes et actionneurs.

La qualité de l’instrumentation utilisée est également un élément très important dans la chaine qualité utilisée pour l’efficacité énergétique. 

Les progrès importants réalisés pour la régulation en fonction de la température extérieure, application de dominante pour le chauffage individuel et collectif en France et Europe sont en cours de mise en œuvre pour la certification eu.bac. Ainsi, les coefficients de réduction de la consommation d’énergie par ce type de régulation vont être officiellement reconnus sur l’ensemble du marché.

Enfin, pour plus de visibilité et de transparence au bénéfice de tous les acteurs du marché, les valeurs de la certification eu.bac Cert  et les conditions de test vont être publiés sur le site www.eubaccert.eu dans le courant du deuxième trimestre 2010.

Le syndicat ACR maintiendra évidemment sa contribution à cette démarche dont il est l’initiateur.

· La classification des installations de GTB suivant la Norme EN NF 15232, en catégories de la plus performante (A) à l’inacceptable (D), doit devenir rapidement le point de repère pour tous les acteurs de la filière. Le Syndicat ACR va continuer à œuvrer dans ce sens au sein du CEN/TC 247. 

De plus, pour éviter toute stagnation, cette norme est déjà en cours de révision. Cette démarche proactive est due au besoin de toujours la maintenir en ligne avec les avancées de la technologie d’une part et les évolutions des règles de calculs d’autre part. 

Cette norme va être complétée avec d’autres fonctions où intervient la régulation comme la prise en compte de l’eau chaude sanitaire (ECS), ainsi que fonctions intégrées dans le niveau management de la GTB.

· Il faut aussi signaler la reprise des travaux du CENTC247/WG6/TG4 pour apporter au marché les coefficients de réduction de la consommation d’une régulation qui intègre la CVC, l’éclairage et la commande des stores. 

L’objectif est de déterminer exactement les besoins en énergie pour qu’ensuite la production et la distribution ne fournissent que l’énergie nécessaire. 
Le principe est plus aisé à énoncer qu’à réaliser : IL NE FAUT PAS PRODUIRE PLUS QUE LA DEMANDE.

· Pour la régulation en fonction de température extérieure, les normes de la série 12090 sont en cours de révision. Cette série de normes a été restructurée pour en améliorer la compréhension et pour les besoins de la certification eu.bac :

· prEN 12090-1 Chauffage à eau chaude (travail terminé)

· prEN 12090-3 Chauffage électrique (travail lancé pour 2010 par un groupe essentiellement français)

· EN NF 12090-5 prévue pour rester en l’état. 

Les démarches européennes relatives à l’efficacité énergétique ne doivent pas disperser les moyens. 

C’est le rôle de spécialistes comme les représentants du Syndicat ACR d‘informer en permanence les décideurs sur la valeur des solutions envisagées.  

Pour l’efficacité énergétique des bâtiments en rénovation, le syndicat ACR préconise en priorité l’efficacité active, découlant de l’infrastructure technique du bâtiment. 

L’efficacité passive, notamment celle obtenue par une meilleure isolation des murs, n’est évidemment pas à négliger mais les études de cas pratiques dont nous disposons à ce jour montrent que le retour sur investissement (ROI) de l’efficacité active se situe entre 1 et 3 ans dans la plupart des cas contre une valeur de 8 à 15 ans pour l’efficacité passive.

L’adhésion du syndicat ACR à la FIEEC a marqué un fort regain d’intérêt de celle-ci pour le domaine des énergies de tous types. Le syndicat devient maintenant le dénominateur commun de tous les partenariats envisagés pour accroître encore l’engagement de cette fédération au service de l’efficacité énergétique des bâtiments.

Le Syndicat ACR va aussi illustrer sa détermination de ne pas faiblir dans la recherche des plus hautes performances qu’il mène depuis près de 40 ans, en recrutant un nouveau Délégué Général qui sera basé au siège même de la fédération.
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